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lntrod uction 

1. Le patrim:)ine culturel et natur·el fait partie des 
biens inestimables et irremplac;ables non seulement 
de chaque nation mais de l'humanite tout entiere. 
La perte, par suite de degradation ou de disparition, 
de l'un quelconque deces biens eminemment precieux 
constitue un appauvrissement du patrimoine de tous 
Ies peuples du monde. On peut reconnaître, en raison 
de leurs remarquables qua li tes, une valeur universelle 
exceptionnel le a certai ns des elements de ce patri
moine qui' a ce titre, mer· itent d'etre tout specialement 
proteges contre Ies dangers croissants qui Ies menacent. 

2. Afin de remedier a cette situation critique et d'as
surer le mieux possible l'identification, la protection, 
la conservation et la mise en valeur adequates de ce 
patrimoine mondial irremplac;able, Ies Etats membres 
de I 'Unesco ont adopte en 1972 la Convention concer
nant la protection du patrimoine mondial, culturel 
et natu re I, ci-apres cfenommee «la Convention ». 
Cel le-ci complete Ies programmes nationaux de conser
vation du patrimoine, et prevoit l'etablissement d'un 
«Com ite du patrimo ine mondial», ainsi que la consti
tution d'un « Fonds du patrimoine mondial». Le Fonds 
et le Comite ont ete crees en 1976. 

3. Le Comite du patrimoine mondial, ci-apres denom
me «le Comite» , a trois fonctions essentiel Ies: 
(i) identifier, sur la base des propositions d'inscription 

soumises par Ies Etats parties , Ies biens culturels 
et naturels de valeur universel le exceptionnel le 
qui seront proteges au titre de la Convention et 
inscrire ces biens sur la «Liste du patrimoine 
mondial»; 

(ii) cfecider quels biens, parmi ceux qui sont inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial, sont a inclure 
sur la «Liste du patrimoine mondial en per-ii» 
(seuls Ies biens dont la sauvegarde exige de grands 
travaux et qui ont fait l'objet d'une demande 
d'assistance au titre de la Convention peuvent 
etre consideres); 

(iii) determiner Ies moyens et Ies conditions Ies plus 
apprnpries d'ut ilisation des ressources du Fonds 
du patrimoine mondial pour aider, dans toute la 
mesure du possible, Ies Etats parties a sauvegarder 
leurs biens de valeur universel le exceptionnelle. 

4. Les orientations enoncees ci-dessous ont ete pre
parees dans le but de porter a la connaissance des 
Etats parties a la Convention Ies principes guidant 
l'action du Comite lors de l'etablissement de la Liste 
du patrimoine mondial et de la Liste du patrimoine 
mondial en perii, ainsi que lors de l'octroi d'assistance 
internationale au titre du Fonds du patrimoine mondial. 
Ces orientations donnent egalement des informations 
sur diverses questions de procedure concernant la 
mise en ceuvre de la Convention. 

5. Le Comite est pleinement conscient du fait que ses 
decisions doivent etre foncfees sur des considerations 
aussi objectives et scientifiques que possible et que 
toute evaluation faite en son nom doit etre effectuee 
de maniere approfondie et avec toute la competence 
necessaire. li reconnaît que des decisions o bjectives 
et ponderees dependent: 

- de criteres soigneusement etablis, 
- de procedures soigneusement elabo rees , 
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-d'une evaluation faite par des experts qualifies et 
comportant, le cas echeant, 1 'appel a des exper
tises complementaires. 

Ces orientations ont ete elaborees dans ce but. 

I. Etablissement de la liste du patrimoine mond ia l 

A. Principes generaux 
6. Le Comite a decide qu'il serait guide par Ies princi
pes generaux suivants lors de l'etablissement de la 
Liste du patrimoine mondial: 

(i) La Convention pre~oit la protection des biens 
culturels et naturels(I) consideres comme eta nt 
de valeur universel le exceptionnel le. San but n'est 
pas de proteger tous Ies biens importants, de 
grande valeur ou interet, mais seulement un cer
tain nombre des plus exceptionnels d'entre eux 
dans une perspective internationale. La valeur univer
selle exceptionnelle des biens culturels et naturels 
est definie aux articles 1 et 2 de la Convention. 
Le Comite interprete ces definitions en se referant 
a deux sfries de criteres: l'une applicable aux 
biens culturels et l'autre applicable aux biens 
naturels. Les criteres et Ies conditions d'authenti
cite ou d'integrite adoptes par le Comite a cette 
fin sont enonces aux paragraphes 24 et 36 ci-apres; 

(ii) Les criteres relatifs a l'inscription des biens sur 
la Liste du patrimoine mondial ont ete elabor·es 
en vue de permettre au Comite d'apprecier en 
toute independence la valeur intrinseque d'un 
bien, en faisant abstraction de toute autre consi
deration (y compris la necessite d'une coopera
tion technique); 

(iii) Des efforts seront deployes afin de majntenir un 
equilibre raisonnable entre le nombre des biens 
du patrimoine culturel et celui des biens du patri
moine naturel inscrits sur la Liste; 

(iv) L'inscription de biens culturels et naturels sur la 
Liste du patrimoine mondial se fera progressi
vement et ni le nombre total des biens inscrits 
sur la Liste, ni le nombre des biens dont chaque 
Etat pourra successivement proposer I 'inscription 
ne seront I imites. Toutefois, etant donne la diffi
culte de traiter Ies grands nombres de proposi
tions d'inscription de biens cu/ture/s qui sont 
actuellement rec;ues, le Comite invite Ies Etats 
parties a considerer si leur patrimoine culturel 
est deja bien represente sur la Liste et, s'il en est 
ai nsi, a ralenti r voi ontai rement leur taux de soumis
si on des futures propositions d'inscription . Cela 
contribuer·ait a permettre que la Liste devienne 
pi us universel lement representative. De meme, 
le Comite invite Ies Etats parties dont le patri
moine culturel n'est pas encore adequatement 
represente sur la Liste et qui pourraient avoir 
besoin d'assistance dans la preparation des proposi
tions d'inscription de biens culturels, a demander 
une tel le assistance au Comite. 

(v) Lorsqu'un bien a subi une deteriorat ion entrainant 
la perte des caracteristiques qui avaient deter
mine son inscription sur la Liste du patrimoine 
mondial. la procedure relative a I 'exc lusion even
tuel le du bien de la Liste s'appl iquera. Cette pro
cedure est decrite aux paragraphes 37 a 45 ci -de
ssous. 



B. lnd1cations aux Etats parties concernant Ies proposi
ttons d' inscription sur la Liste 

7. Le Comite demande a chaque Etat partie de lui 
soumettre une liste indicative des biens qu'il a l'inten
tion de proposer pour inscription sur la Liste du patri
moine mondial au cours des cinq a dix annees suivantes, 
Cette liste indicative constitue « l'inventaire » (stipule 
a l'Article 11 de la Convention) des biens culturels 
et naturels situes sur le territoire de chaque Etat 
partie et que celui-ci considere susceptibles d'etre 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial. Le but de 
ces I istes i ndicatives est de permettre au Comite 
d'evaluer dans le contexte le plus large possible la 
« valeur universelle exceptionnelle » de chaque bien 
propose pour inscription. Le Comite espere que Ies 
Etats parties qui n'ont pas encore soumis de liste indi
cative le feront aussitot que possible. La decision ante
rieure du Comite de ne pas prendre en consideration 
Ies propositions d'inscription de biens culturels, a 
moins qu'une telle liste de biens culturels n'ait ete 
soumise. est rappelee aux Etats parties. En ce qui 
concerne Ies propositions d ' inscription de biens natu
re/s, la priorite sera donnee a I 'examen des proposi
tions emanant des Etats parties ayant soumis une 
liste indicative, a moins que l'Etat partie n'ait fourni 
une explication precise sur Ies raisons pour Jesquelles 
une telle liste n'a pas ete soumise. 

8. Afin de faciliter le travail de tous ceux qui sont 
concernes, le Comite demande aux Etats parties de 
soumettre leur I iste indicative se Ion un formulaire 
standard (voir Annexe 1) qui fournit J'information 
selon Ies rubriques suivantes: 

- nom du bien: 
- situation geographique du bien; 
- breve description du bien; 
- iustification de la « valeur universelle exception-

nelle » du bien conformement aux criteres et 
aux conditions d'authenticite ou d'integrite indi
q..ies aux paragraphes 24 et 36 ci-dessous, tenant 
com pte de biens similaires situes a la fois a l'inte
r ieur et a l'exterieur des frontieres de l'Etat 
concerne . 

Les biens naturels devraient etre groupes selon Ies 
provinces biogeographiques et Ies biens culturels 
devraient l'etre selon Ies periodes et Ies aires cultu
relles. L'ordre dans Jequel Ies biens listes seraient pre
sentes pour inscription devrait aussi etre indique, 
si possible. 
9. La principe fondamental stipule dans la Convention 
est que Ies biens proposes doivent etre de valeur univer
sel le exceptionnel le. Les biens proposes devraient, par 
conscqucnt , etre soigneusement selectionne>. Les cri
teres et Ies conditions d'authenticite ou d'integrite 
en fonction desquels le Comite fait son evaluation 
des bie ns, sont enonces aux paragraphes 24 et 36 
ci-dessous. Dans une region geo-cu !turei le donnee, 
ii pourrait etre sou haitable que Ies Etats parties pre
cedent a des evaluations comparatives pour J'harmoni
sation des listes indicatives et des propositio ns d 'i nscrip
tion de biens culturels. De J'aide en vue d'organise r 
des reunions dans ce but pou rrait etre demandee au 
titre du Fo nds du patrimoine mondial. 
10. Chaque proposition d'inscri ption devrait etre 
presentee sous la forme d'une explication raisonnee 
sur l'imprime approprie (voir paragraphe 52 ci-apres) 
et devrait fournir toutes Ies informations afin de de
montrer que le bien propose est veritablement de 

« valeur universel le exceptionnel le ». Chaque pro
position d'inscription devrait comporter la documen
tation necessaire a son evaluation, y compri s des cartes 
et des diapositives appropriees et tout autre materiei 
necessaire. En ce qui concerne Ies biens culturels, Ies 
Etats parties sont invites a joindre aux propositions 
d'inscription une breve analyse de refe rences a la 
litterature mondiale (par exemple, des ouvrages de 
reference comme des encyclopedies generales ou spe
cial isees, des histoires de l'art ou de l'architecture, des 
relations de voyages et d'explorations des rapports 
scientifiques, des guides, etc.)ainsi qu'une bibliographie 
complete. En ce qui concerne Ies biens recemment 
decouverts, Ies preuves de l'attention internationale 
suscitees par la decouverte seraient egale nent uti Ies. 

11 . A la section « Donnees juridiques » de la proposi
tion d'inscription, Ies Etats parties devraient fournir, 
en plus des textes juridiques protegeant le bien pro
pose pour inscription, une explication sur la maniere 
dont ces lois fonctionnent rce//ement. Cette analyse est 
preferable a une simple enumeration ou compilation 
des textes juridiques eux-memes. 

12. Lorsqu'un Etat part ie propose pou r i nscription 
des biens appartenant a certaines categories de biens 
culturels bien representees, i I devrait fournir unc 
evaluation comparative du bien par rapport d d'autres 
biens de meme type, comme cela est deja demandc 
au paragraphe 7 a propos des listes indicatives. 

13. Dans certains cas, ii pourrait s'averer necessai re 
que Ies Etats part ies censu ltent le Secretariat et Ies 
ONG specialisees concernees de maniere informelle 
avant de soumettre leurs propositions d'inscription . 
Le Comite rappelle aux Etats parties qu'une assistance 
dans le but de preparer des propositions d'inscription 
completes et solides est disponible, a leur demande, 
au titre du Fonds du patrimoi ne mondial. 

14. Dans tous Ies cas, afin de maintenir l'o bjectivite 
du processus d'evaluation et d'eviter d'eventuels embar
ras a ceux qui sont concernes, Ies Etats parties de
\raient s'abstenir de donner trop de publicite au fait 
qu'un bien a ete propose pour inscription, en atten
dant la decision finale du Comite au sujet de la propo
sition d'inscription en question . 

15. Lorsqu'ils proposent des biens pour inscription 
sur la Liste, Ies Etats parties sont invites a garder 
present a J'esprit qu'il est souhaitable d'atteindre un 
equilibre raisonnable entre le nombre des biens du 
patrimoine culturel et celui des biens du patrimoine 
naturel inscrits sur la Liste du patrimoine mondial. 
16. Dans le cas ou un bien culturel et/ou naturel, 
qui repond aux criteres adoptes par le Comite, s'etend 
au-dela des frontieres d'un seul pays, ii est conseill e 
aux Etats parties concernes de presenter une proposi
tion d'inscription commune. 
17. Lorsq ue la conservation adequate d'un bien cul
turel ou naturel propose pour inscri ption le rend 
necessaire, une «zone tampon» appropriee devrait 
etre prevue autour du bien et devrait faire l'objet 
de toutes Ies protections necessaires. Une zone tampon 
peut etre definie comme une zone autour du bien, 
qui connait des restrictions concernant so n usage afin 
de donner une protection supplementaire; de telles 
zones tampons devraient etre determi nees pour chaque 
cas sur la base d'etudes t echni ques. Des details con
cernant I 'etendue, Ies caracteristiques et Ies usages 
autorises de la zone tampon, ainsi qu'une carte indi-
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quant ses delimitations exactes, devraient etre fournis 
dans le dossier de proposition d'inscription relative 
au bien. 

18. Conformement a I 'esprit de la Convention, Ies 
Etats parties devraient, dans la mesure du possible, 
s'efforcer d'inclure dans leurs propositions d'inscrip
tion des biens dont la v:i.leur uni versei le exceptionnel le 
derive d'une symbiose particulierement importante 
de caracteristiques culturelles et naturelles. 

19. Les Etats parties peuvent proposer pour une 
inscription unique une serie de biens culturels ou 
naturels qui peuvent etre separes geographiquement, 
a condition qu'ils soient relies entre eux parce qu'ils 
appartiennent: 

(i) a un meme groupe historico-culturel ou 
(ii) a un meme type de bien caracteristique de la 

zone geographique, 
(iii) a une meme formation physiographique. une meme 

province biogeographique ou un meme type d'eco
systeme, 

et a condition que ce soit la serie en tant que tel le 
et non ses elements constitutifs pris individuel lement, 
qu i revete une valeur universel le exceptionnel le. 

20. Lorsqu ' une serie de biens culturels ou naturels. 
telle qu'elle est definie au paragraphe 19, comprend 
des biens situes sur le territoire de plus d'un Etat 
part ie a la Convention, i I est consei I le aux Etats part ies 
concernes de proposer conjointement une inscription 
unique. 

21. 11 est recommande aux Etats parties de preparer 
des plans pour la gestion de tout bien naturel ou pour 
la sauvegarde de tout bien culturel propose. Lors de 
la presentation d'une demande de cooperation techni
que, ii faudrait fournir toutes Ies informations sur ces 
plans. 

22. Lorsque Ies qualites intrinseques d'un bien propose 
sont menacees par l'action de l'homme et que ce bien 
satisfait neanmoi ns aux criteres et aux conditions d'au
thenticite ou d'integrite enonces aux paragraphes 24 et 
36, un plan d'action definissant Ies mesures correc
tives requises devrait etre soumis avec le dossier de 
proposition d'inscription. Si Ies mesures correctives 
proposees par I 'E'tat concerne n'etaient pas prises 
dans le laps de temps indique par cet Etat, le Comite 
examinerait la question de l'exclusion du bien de la 
Liste selon la procedure qu'il a adoptee. 

C. Criteres relatifs a I' inscription de biens cu/turels sur 
fa Liste du patrimoine mondial 

23. Les criteres d'inscription des biens culturels sur 
la Liste du patrimoine mondial doivent toujours etre 
consideres Ies uns par rapport aux autres et dans le 

contexte des deftnitions figurant a I 'article 1 de la 
Convention reprodu it ci-dessous: 

«Ies monuments: ceuvres architecturales, de scuip
ture ou de peinture monumentales. elements ou struc
tures de caractere archeologique, inscriptions, grottes 
et groupes d'elements, qui ont une valeur universelle 
exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art 
ou de la science, 

Ies ensembles: groupes de constructions isolees ou 
reunies, qui, en raison de leur archi tecture, de leur 
unite, ou de leur integration dans le paysage. ont 
une valeur universelle exceptionnelle du point de 
vue de l'histoire, de l'art ou de la science, 
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Ies sites: ceuvres de l'homme ou ceuvres conjuguees de 
l' homme et de la nature, ainsi que Ies zones y compris 
Ies sites archeologiques qui ont une valeur universel le 
exceptionnel le du point de vue historique. estheti
que, ethnologique ou anthropologique ». 

14. Un moment, un ensemble ou un site - tels qu'i ls 
sont definis ci-dessus - propose pour inscripti on sur 
la Liste du patrimoine mondial sera considere comme 
ayant une valeur universel le exceptionnel le aux fi ns 
de la Convention lorsque le Comite considere que ce 
bien repond a l'un au moins des criteres ci-aprcs et 
au critere d'authenticite. En consequence, tout bien 
devrait: 
a) (iJ soit representer une realisotion artistique unique, 

un chef-,d'ceuvre de I 'esprit createur de I 'homme; 

(ii) s01t a voi r exerce une in f'uence conslderoble 
pendant une periode donnee ou dans une aire 
culturelle determinee, sur le developpement 
de l'architecture, des arts monumentaux ou de 
l'organisation de l'espace; 

(iii) soit apporter un temoignoge unique ou du moins 
exceptionne/ sur une civilisotion disporue; 

(iv) soit offrir un exemple eminent d'un type de 
construction ou d' ensemble orchitecturol i 11 us
tra nt une periode historique signifi cative ; 

(v) soit constituer un exemple eminent d'un habitat 
humoin troditionnel, representatif d 'une culture. 
et devenu vulnerable sous l'effet de mutations 
irreversibles; 

(vi) soit etre directement et moterie//ement ossocie 
a des evencments ou des idees ou croyonces ayant 
une signification universelle exceptionnelle; 
(le Comite considere que ce critere ne devrait 
justifier une inscription sur la Liste que dans 
des circonstances exceptionnelles, ou lorsqu'il 
est appl ique concurremment avec d'autrcs cri
teres), 

et 

b( (i) repondre au critere d'outhenticite pou r ce qui 
est de sa conception. de ses materiau .<, de son 
execution ou de son environnement (le Comite 
a sou I igne que la reconstruction n'est acceptable 
que si el le s'appu ie sur une documentation com
plete et detaillee de !'original et si ellc n'est 
aucunement conjecturale). 

(ii) beneficier d'une protection ju ridique .idequate 
et d'un mecanisme de gestion afin d'assurer sa 
conservation comme i I convient. L'e>.istence 
d'une legislation de protection aux n1veaux 
national, provincial et municipal est essentielle 
et doit etre clairement indiquee sur 11 propos1-
tion d'inscription. Les assurances d'une applic:a
tion eff1cace de ces lois sont ega lernent dernan
dees. En outre, afin de preserver l'in tegrite des 
sites culturels, pa rticulierement de ceux qui 
sont ouverts a de g1·ands nornbres de visiteurs, 
1 'Etat part ie concerne devrai t etre en rnesu 1·e 
de fournir des preuves des dispositions adminis
tratives propices a assurer la gestion du bien, 
sa conser\ation et son accessibilite au public. 

25. Les propositio ns d'inscription concernant des biens 
i rnmobi I iers, susceptib Ies de deveni r mobi I iers, ne 
seront pas pri ses en consideration. 

16. En ce qui concerne Ies ensembles urboins. le Comite 
a, en outre. adopte Ies orientation~ suivantes 



27. Les ensembles urbains susceptibles d'etre inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial se repartissent en 
trois principales categories: 
(i) Ies vil Ies qui ne sont plus habitees, temoins archeo

logiques figes d'un passe revolu qui repondent 
generalement au critere d'authenticite, et dont i I 
est relativement faci le de ccntroler I 'etat de con
servation; 

(ii) Ies cites historiques vivantes q:.1i, par leur nature 
meme, ont ete et seront appelees a evoluer sous 
l'effet de mutations socio-economiques et culturel
les, ce qui rend plus difficile toute evaluation en 
fonction du critere d'authenticite et plus aleatoire 
toute politique de conservation; 

(iii) Ies villes nouvelles du XXe siecle qui participent 
paradoxalement des deux situations precedentes, 
leur organisation urbaine originale restant tres 
lisible et leur authenticite certaine, mais leur 
avenir etant obere par une evolution en grande 
partie incontrolable. 

28. Les villes qui ne sont plus habitees ne soulevent 
pas la difficultes d'evaluation particulieres par rapport 
a l'ensemble des sites archeologiques: l'approche gene
rale des criteres, qui valorise l'unicite ou l'exemplarite, 
a permis le choix d'ensembles remarquables par la 
purete du type et de la structure, par la densite monu
mentale, et parfois par Ies grands sou11enirs historiques 
qui s'y rattachent. li faut souligner la necess;te d'une 
inscription integrale des sites urbains archeologiques: 
un centre monumental ou un petit groupe d'edifices 
ne peut suffire a evoquer Ies fonctions mu ltiples et 
complexes d'une cite disparue qu'il est souhaitable 
de conserver dans toute son etendue et, si possible, 
avec son environnement naturel. 

29. Pour Ies villes historiques vivantes, Ies difficultes 
sont multiples en raison notamment de la fragilite du 
tissu urbain (souvent bouleverse depuis le debut de 
l'ere industrielle) et de l'urbanisation galopante des 
peripheries. Pour etre retenues, Ies vi I Ies devront 
s'imposer par leur qualite architecturale et ne pour
ront etre considerees d'un point de vue abstrait pour 
l'interet de leurs fonctions passees ou en tant que 
symboles historiques au titre du critere (vi) pour 
l'inscription de biens culturels sur la Liste du patri
moine mondial (voir paragraphe 24). li est rappele 
que l'organisation de l'espace, la structure, Ies mate
riaux, Ies formes et, si possible, Ies fonctions de l'en
semble eligible doivent essentiellement temoigner de 
la civilisation ou de la suite de civilisations au titre des
quel Ies ce bien est propose. Quatre cas de figure peu
vent etre distingues: 
(i) celui de villes typiques d ' une epoque ou d'une 

culture, conservees dans une quasi-integrite et 
que n'a affectees pratiquement aucun developpe
ment ulterieur. En ce cas, le bien a inscrire s'iden
tifie a l'ensemble de la viile et de son environne
ment qu i doit etre imperativement protege; 

(ii) celui de 11illes a caractere evolutif exemplaire 
ayant conserve. parfo1s dans le cadre d'un site 
naturel exceptionnel, une organisation de l'espace 
et des structures caracteristiques des phases suc
cessives de leur histoire. En ce cas, la partie histo
rique, nettement delimite, prevaut sur l'environ
nement contemporain: 

(iii) Celui des « centres historiques » recouvrant exac
tement le perimetre de la vi I le ancienne, aujourd'hui 
englobee dans une cite moderne. En ce cas, ii est 
necessaire dP. delimiter avec precision le bien a 

inscrire dans ses dimensions historiques Ies plus 
larges en prevoyant un traitement approprie de 
son environnement immediat; 

(iv) celui des secteurs, quartiers ou i lots fournissant, 
meme a I 'etat residuel' un echanti I Ion coherent 
d'une viile historique. En ce cas, la zone et Ies 
bâtiments concernes doi11ent temoigner suffisam
ment de l'ensemble disparu. 

30. L'inscription des centres historiques et des quar
tiers anciens est recommandee chaque fois que la den
site et la qual ite monumentales sont di rectement 
revelatrices des caracteristioues d'une viile d'interet 
exceptionnel. li est deconseille de faire des propositions 
ponctuelles portant sur plusieurs monuments isoles 
mais nullement complementaires, censes evoquer a 
eux seuls une viile dont le tissu urbain a perdu toute 
coherence . 

31. En revanche, de~ propositions peu11ent etre faite; 
en faveur de real isations I imitees dans 1 'espace, ma1 s 
ayant exerce une grande influence sur l'histoire de 
I 'urbanisme. En ce cas, i I convient de sou I igner que 
l'inscription concerne essentiellement un ensemble 
monumental et accessoirement la viile ou ii s'insere . 
De la meme maniere, si, dans un espace urbain tres 
degrade ou insuffisamment representatif, un monu
ment possede une valeur universelle evidente, i I va de 
soi qu'il doit etre inscrit sans reference speciale a la 
viile. 

32. li est difficile de juger de la qualite des villes actuel
les, parmi lesquelles seule l'histoire permettra de distin
guer celles qui ont valeur exemplaire pour l'urbanisme 
contemporain. L'examen de ces dossiers devrait etre 
differe sauf en cas de circonstances exceotionnelles 

33. Dans la situation actuelle, l'inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial des agglomerations de dimen
sions faibles ou moyennes aptes a controler leur crois
sance est plus faci lement acceptable que celles des 
grandes metropoles pour lesquelles i I est diffici le de 
rassembler Ies informations suffisantes et la documen
tation qui pourraient servir de base a leur inscription 
dans leur integralite. Etant donne Ies repercussions 
que peut avoir sur le devenir d'une viile son inscrip
tion sur la Liste du patrimoine mondial, une telle 
inscription doit rester exceptionnelle. L'inscription 
implique l'existence prealable de mesures legislatives 
et administratives garantissant la protection de l'en
semble et celle de son environnement. Elle implique 
aussi une prise de conscience de la part de la populat1on 
concernee sans la participation active de laquelle toute 
entreprise de sauvegarde serait illusoire. 

34. En ce qui concerne Ies paysages ruraux, Ies villages 
traditionnels et l'architecture contemporaine, le Comite 
a recommande une etude complementaire pour aider 
a developper des orientations afin de determiner quels 
biens appartenant a ces categories pourraient etre 
consideres d'une « valeur universelle exceptionnelle ». 

D. Criteres relatifs ă /'inscription de biens naturels sur 
la Liste du patrimoine mondial 

35. Conformement a l'article 2 de la Convention, sont 
consideres comme « patrimoine naturel »: 

« Ies monuments naturels constitues par des for<na
tions physiques et biologiques ou par des groupes de 
te!les formatio11s qu1 ont une valeur universelle excep
tionnelle du point de vue esthetique ou scient1fique. 
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Ies formations geologiques et physiographiques et Ies 
zones strictement del imitees constituant I 'habitat 
d'especes animale et vegetale menacees. qui ont une 
valeur universelle exceptionnelle du point de vue de 
la science ou de la conservation, 

Ies sites naturels ou Ies zones naturelles strictement 
del imitees, qu i ont une valeur uni versei le exception
nel le du point de vue de la science, de la conservation 
ou de la beaute naturelle». 

36. Un bien du patrimoine naturel-tel qu'il est defini 
precedemment - propose pour i nscription sur la Liste 
du patrimoine mondial sera considere comme ayant 
une valeur universelle exceptionnelle aux f1ns de la 
Convention lorsque le Comite considere que ce bien 
repond au moins a l'un des criteres ci-apres et aux 
conditions d'integrite enoncees ci-dessous. En conse
quence. Ies biens proposes devront: 

a) (i) etre des exemples eminemment representatifs 
des grands stodes de /' evolution de Io terre: ou 

(ii) etre des exemples eminemment representatifs 
des processus geologiques en cours. de /' evolution 
biologique et de l'interoction entre /'homme et 
son environnement noturel oyont une grande signi
/7cotion. Cette categorie est distincte de celle 
des periodes de I 'histoire de la terre et se rap
porte aux processus d'evolution en cours des 
plantes, des animaux, des formes de terrain, 
des zones marines et d'eau douce; ou 

(iii) representer des phenomenes, formotions ou porti
culorites noturels eminemment remorquobles, tels 
que Ies exemples par excel lence des ecosystemes 
Ies plus importants. des paysages d'une excep
tionnelle beaute ou de remarquables fusions 
d'elements naturels et culturels; ou 

(iv) cantenir Ies hobicats noturels Ies plus importonts 
et Ies plus representotifs ou survivent des especes 
onimoles ou vegetoles menocees oyont une voleur 
universelle exceptionne/le du point de vue de 
la science ou de la conser·vation. 

et 

b) rcpondre aux conditions d'integrite suivantes: 
(i) Les sites decrits au p1ragraphs 36 a) (i) devraient 

contenir la totalite ou la plupart des elements 
principaux connexes et interdependants dans 
leurs rapports naturels; ainsi, une zone de «l'ere 
glaciaire » devrait comprendre le champ de neige. 
le glacier lui-meme ainsi que Ies formes typiques 
d'crosion glaciaire, de dep6ts et de colonisation 
vegetale (striations, moraines, premiers stades de 
la success ion des plantes, etc.); 

(ii) Les sites decrits au paragraphe 36 a) (ii) devraient 
etre assez etendus et contenir Ies elements neces
saires a l'illustration des principaux aspects deces 
processus ainsi qu'a leur reproduction autonome. 
C'est ainsi qu'une zone de « for-et tropicale humi
de >> devrait presenter une certai ne variation d'alti
tude par rappor·t au niveau de la mer, des modifica
tions de la topographie et des types de sol, des 
berges de rivieres ou bras morts de cours d'eau 
afin d'illustrer la diversite et la complexite du 
s;steme; 

(iii) Les sites decrits au paragraphe 36 a( (iii) devraient 
com prendre Ies composantes d'ecosystemes neces
sa1res a la conservation des especes ou a la conti
nu1te des processus ou elements naturels a sauve
ga, der . Ces elements varieront selon Ies cas; ainsi. 
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la zone protegee d'une chute d·eau devrait inclure 
la totalite ou la plus grande partie du bassin qui. 
en amont. !'alimente: un site de recif de corail 
devrait inclure une zone de protection conţre le 
dep6t de sediments ou la pollution que peuvent 
provoquer l'ecoulement des rivieres ou Ies courants 
oceaniques qu i apportent au recif ses al iments; 

(iv) Les sites contenant des especes menacees tel Ies 
que cel Ies decrites au paragraphe 36 a) (iv) devraient 
etre assez etendus et comprendre Ies elements 
d'habitat indispensables a la survie des especes; 

(v) Dans le cas des especes migratoires. des aires 
saisonnieres necessaires a la survie des especes. 
quelle que soit leur localisation, devraient etre 
protegees de fai;on adequate. Des accords conclus 
a cette fin. soit par I 'adhesion a des conventions 
internationales, soit sous la forme d'arrangements 
multilateraux ou bilateraux donneraient cette 
garantie. 

(vi) Les sites decrits au paragraphe 36 a) devraient 
avoir une protection legislative, reglementaire ou 
institutionnelle adequate a long terme. Ces sites 
peuvent coincider avec une zone protegee existante 
ou en projet comme une parc national ou en consti
tuer une partie. Un plan de gestion devrait, s'il 
n'est pas disponible, etre prepare et applique 
de fai;on a assurer l'integrite des valeurs naturelles 
du site conformement a la Convention. 

E. Procedure d'exclusion eventuel/e de biens de Io Liste 
du potrimoine mondial 

37. Le Comite a adopte la procedure suivante pour 
l'exclusion de biens de la Liste du patrimoine mondial 
dans Ies cas: 
(a) ou un bien se serait deteriore jusqu'a perdre Ies 

caracteristiques qui avaient determine son inscrip
tion sur la Liste du patrimoine mondial; et 

(b) ou Ies qualites intrinseques d'un bien du patri
moine mondial etaient deja. au moment de sa 
proposition. menacees par l'action de l'homme et 
que Ies mesu res correctives necessa i res i ndiquees 
par l'Etat partie n'auraient pas ete prises dans le 
laps de temps propose. 

38. Lorsqu 'un bien inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial s'est serieusement deteriore ou lorsque Ies 
mesures correctives necessaires n'ont pas ete prises 
dans le laps de temps propose, l'Etat partie sur le 
territoire duquel est situe ce bien devrait en informer 
le Secretariat du Comite. 

39. Lorsque le Secretariat rei;oit des informations en 
ce sens d'une autre sour-ce que l'Etat partie concerne. 
ii lui appartiendra de verifler, dans la mesure du possi
ble, la source et le contenu des informations. en consul
tation avec 1 'Etat partie concerne ciont i I demandera 
Ies commentaires. Le Secretariat informera le Bureau 
des 1-esultats de ses demarches et ii appa1-tiendra au 
Bureau de decider si une action doit etre entreprise 
a la suite des informations rei;ues. Aucune action ne 
sera entreprise si le Bureau en decide ainsi. 

40. Dans tous Ies cas, sauf ceux dans lesquels le Presi
dent a decide qu'aucune action ne serait entreprise. 
le Secretariat demandera a la ou aux organisation(s) 
consultative(s) competente(s) (ICOMOS, UICN. ou 
ICCROM) de presenter des commentaires sur Ies 
informations rei;ues. 

41. Les informations rei;ues ainsi que Ies commentaires 
de 1 'Etat part ic et de la ou des organisation(s) consu Ita-



tive(s) seront portes a l'attention du Bureau du Comite. 
Le Bureau pourra prendre l'une des mesures suivantes: 

(a) li pourra decider que le bien ne s'est pas serieu-
sement deteriore et qu'aucune act ion u lterieure 
ne devrait etre entreprise; 

(b) Si le Bureau considere que le bien s'est serieuse
ment deteriore mais pas au point que sa restaura
tion soit devenue impossible, i I peut recommander 
au Comite que le bien soit maintenu sur la Liste, 
a condition que l'Etat partie prenne Ies mesures 
necessaires afin de le restaurer dans un laps de 
temps raisonnable. Le Bureau peut egalement re
commander qu'une assistance technique soit fournie 
au titre du Fonds du patrimoine mondial pour des 
travaux en rapport avec la restauration du bien, 
si I 'Etat part ie en fait la demande; 

(c) En cas d'evidence de deterioration du bien au 
point ou ii a irreversiblement perdu Ies caracte
ristiques ayant determine son inscription sur la 
Liste, le Bureau peut recommander que le Comite 
retire ce bien de la Liste; avant la presentation 
d'une telle recommandation au Comite, le Secreta
riat i nformera 1 'Etat part ie concerne de la recom
mandation du Bureau; tout commentaire que l'Etat 
partie pourrait fermu Ier a cet egard sera porte 
a la connaissance du Comite en meme temps que 
la recommandation du Bureau; 

(d) Lorsqu'i I n'y a pas suffisamment d'informations 
disponibles pour que le Bureau puisse prendre 
l'une des mesures decrites en (a), (b) ou (c) ci-des
sus, le Bureau peut recommander au Comite que 
le Secretariat soit autorise a prendre Ies mesures 
necessaires afin de s'i nformer - en censu ltation 
avec 1 'Etat partie concerne - des conditions ac
tuelles du bien, des dangers encourus par le bien 
et de la possibilite d'une restauration adequate 
de ce bien. Le Secretariat presentera au Bureau 
un rapport sur Ies resultats de cette action; de 
telles mesures peuvent comprendre I 'envoi d'une 
mission d'enquete ou la consultation de specialistes. 
Au cas ou une action d'urgence serait necessaire, 
le Bureau pourra lui-meme autoriser le finance
ment au titre du Fonds du patrimoine mondial de 
l'assistance d'urgence s'averant necessaire . 

42. Le Comite examinera la recommandation du Bureau, 
ainsi que toutes Ies informations disponibles et prendra 
une decision. Une telle decision sera, conformement 
a l'article 13 (8) de la Convention, prise par une majorite 
des deux tiers des membres presents et votants. Le 
Comite ne devra pas decider du retrait d'un bien sans 
avoir au prealable consulte l'Etat partie. 

43. L'Etat part ie sera informe de la decis ion du Comite. 

44. Si la decision du Comite entraine une modification 
de la Liste du patrimoine mondial, cette modification 
sera refletee dans la prochaine mise a jour de la Liste. 

45. En adoptant cette procedure, le Comite etait parti
culierement soucieux de s'assurer que toutes Ies mesu
res seraient prises afin d'empecher I 'exclusion de tout 
bien de la Liste et ii etait preta offrir dans la mesure 
du possible, une cooperation technique a cet egard. 
En outre, le Comite souhaite attirer l'attention des 
Etats parties sur Ies prescriptions de l'article 4 de la 
Convention ainsi enoncees: 
« Chacun des Etats parties a la presente Convention 
reconnaît que l'obligation d'assurer l'identification, la 
protection, la conservation, la mise en valeur et la 

transmission aux generations futures du patrimoine 
cu lturel et natu re I vise aux articles 1 et 2 et situe sur 
son territoire, lui incombe au premier chef ... ». 

A cet egard, le Comite recommande aux Etats parties 
de cooperer avec l'UICN, qu'il a chargee de suivre 
en son nom le progres des travaux entrepris pour la 
conservation des sites naturels inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial. En ce qui concerne Ies biens 
culturels, le Comite a instaure, a titre experimental, 
un systeme par lequel le Secretariat envoie chaque 
annee des questionnaires aux Etats parties concernes 
pour SO biens du patrimoine mondial, en commenc;ant 
par Ies premiers biens inscrits sur la Liste. Les Etats 
parties sont pries de remplir ce questionnaire le plus 
soigneusement possible et de le renvoyer au Secre
tariat a la date indiquee. Des exemplaires du question
naire peuvent etre obtenus par Ies Etats parties aupres 
du Secretariat pour consu ltation. 

F. Orientations pour /'eva/uation et /'examen des proposi
tions d' inscription 

46. La Liste du patrimoine mondial doit etre aussi 
representative que possible de tous Ies biens culturels 
et naturels dont la valeur universelle exceptionnelle 
repond aux termes de la Convention, aux criteres et 
aux conditions d'authenticite ou d'integrite relatifs 
aux biens cu lturels et naturels adoptes par le Comite 
(voir paragraphes 24 et 36 ci-dessus). 

47. Chaque bien culturel - y compris son etat de 
conservation devrait etre apprecie d'une maniere rela
tive, c'est-a-dire qu'il devrait etre compare a d'autres 
biens de la meme epoque et du meme type situes 
aussi bien a l'interieur qu'a l'exterieur des frontieres 
de I 'Etat partie. 

48. Chaque site naturel devrait etre apprecie d'une 
maniere relative, c'est-a-dire qu'il devrait etre compare 
a d'autres sites du meme type se trouvant aussi bien 
a l'interieur qu'a l'exterieur de l'Etat partie, apparte
nant a la meme region biogeographique ou a la meme 
route migratoire. 

49. En cutre, l'ICOMOS et l'UICN devraient preter 
une attention toute particuliere aux points suivants 
lors de l'evaluation et de l'examen des propositions 
d'inscription: 

a) Ies deux ONGs sont i nvitees a etre aussi strictes 
que possibles dans leurs evaluations; 

b) Ies modalites de l'evaluation professionnelle rea
l isee par I 'IC OM OS et I 'UICN devraient etre de
crites avec tous Ies det1ils appropries lorsque la 
proposition d · i nscripti on est presentee; 

c) l'ICOMOS est invitee a faire des evaluations com
paratives de biens appartenant au meme type; 

d) l'UICN est invitee a faire des commentaires et des 
recommandations au sujet de l'integrite et de la 
gestion future de chaque bien recommande par le 
Bureau pour inscription, lorsque ce bien est pre
sente au Comite; 

e) l'ONG concernee est encouragee a presenter des 
diapositives sur Ies biens recommandes pour ins
cription sur la Liste du patrimoine mondial pen
dant Ies discussions preliminaires avant !'examen 
des propositions d'inscription. 

SO. Les representants d'un Etat partie, membre ou non 
du Comite, ne doivent pas intervenir pour appuyer 
l'inscription sur la Liste d'un bien dont cet Etat propose 
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l'inscription, mais seulement pour fournir des informa
tions en reponse aux questions qui leur sont posees. 
51. Les criteres pour lesquels un bien particulier est 
inscrit sur la Liste du patrimoine mondial seront 
enonces dans Ies rapports du Comite . 
G. Forme et contenu des propositions d'inscription 
52. L~ 1!1eme im prime, qui a ete approuve par le Comite, 
e~t util1s~ pour la soumission de propositions d'inscrip
t1on de b1ens cu lturels et naturels. Les informations et 
1a documen~ation ~uivante~ doivent etre fournies (La 
documentat1on spec1fique a fournir avec des proposi

tions d'inscription d'ensembles ou de sites figure au 
sous-paragraphe (f) ci-dessous): 

(a) Loco/isotion precise 
Pays 
Etat, province ou region 
Nom du bien 
Cartes et ~lans ~or.tant indication de l'emplace
ment des b1ens a1ns1 que leu rs coordonnees geo
graphiques . 

(b) Donnees juridiques 
Proprietaire 
Statut juridique : 

• type. de propriete (publ ique ou privee) 
• details concernant Ies dispositions juridiques et 

administratives pour la protection du bien. La 
natu re des textes juridiques ainsi que Ies conditions 
de leur mise en ceuvre devraient etre clairement 
specifiees 

• etat d 'occupation et accessibilite au grand public. 
Admi nistration responsable. 

• des details sur le mecanisme ou !'organisme deja 
etabli ou dont l'etablissement est prevu, afin 
d'assurer la gestion adequate du site devraient 
etre donnes . 

(c) ldentificotion 
Description et inventaire 
Documentation photographique et/ou cinemato
graphique 
Historique 
Bibi iographie 

(d) Etot de preservotion/de conservotion 
Diagnostic 
Agent responsable de la preservation/conservation 
Historique de la preservation/conservation 
Moyens de preservation/conservation (y compris 
Ies plans de gestion ou Ies propositions concernant 
de tels plans) 
Plans de developpement pour la region 

(e) justificotion de l'inscription sur Io Liste du potrimoine 
mondial 

Les informations devraient etre fournies sous trois 
rubriques separees, corome suit: i) Ies raisons pour 
lesquelles ii est considere que le bien satisfait a un 
ou plusieurs criteres enonces aux paragraphes 24 et 
36 ci-~essus: ii) !-lne evaluation de l'actuel etat de pre
servat1on du b1en, compare a des biens similaires 
situes en d'autres lieux: iii) des indications sur l'authen
ticite du bien. 
(f) Documentotîon specifique a fournir ovec des propo-

sitions d'inscription d'ensemb/es ou de sîtes 
S'il s'agit d'une proposition d'inscription d'un ensemble 
ou d'.un site comme ceux qui sont decrits au paragraphe 
23 c1-dessus 1 , la documentation specifique et Ies don-

1 Par exemple : 

nees juridiques suivantes doivent etre fournies: 

(i) Documentotîon cortogrophique 
la documentation doit comporter trois cartes: 

- une carte de situation (avec eventuellement en an
nexe une serie de plans topographiques) du bien et 
de son environnement immediat, naturel et bât1. 

Echelle: entre 1/50.000 et 1/100.000. 
Date d'actualisation: au plus un an avant la remise d u 
dossier. 
- une carte del imitant exactement le perimetre pro

pose pour l'inscription du bien et comportant 
l'indication precise des monuments enumeres dans 
la proposition d'inscription . Le bien propose peut 
etre. d'un seul tenant ou au contraire comporter 
plus1eurs noyaux separes . En ce cas, le perimetre 
de chacun de ces noyaux doit etre precise et la 
nature de la protection des zones intermed ia ires 
definie. 
Echelle: entre 1/5.000 et 1/25.000. 

- u~e carte delimitant Ies zones correspondant aux 
d1~ferents. degres de protection juridique qui pour
ra1ent ex1ster: 

- a l'interieur du perimetre du bien propose. 
- a l'exterieur du perimetre du bien propose. 

Echelle: entre 1/5.000 et 1/25.000. 
Cette carte devrait etre d'un format qui se prete 
facilement a la reproduction. 

(ii) Documentotion photogrophique i 

Cette documentation comportera: 
- une vue aerienne, 
- des vues des monuments enumeres dans la pro-

position d'inscription (interieur et exterieur), 
- des vues panoramiques prises de I 'exterieur du 

perimetre propose et dans differentes directions 
(skyline), 

- des Vues prises a l'interieur du perimetre propose 
et donnant une idee precise du paysage urha 1n 
(townscape), 

- une selection de diapositives originales en couleu r 
(faites, ~e preference avec une pellicule Kodachrome) 
Ies dro1ts de reproduction non exclusifs etant cedes 
a l'Unesco sur le formulaire prevu a cet effet. 11 
est a noter que des diapositives couleurs sont 
absolument necessaires pour la presentation du 
bien au Bureau et au Comite. 
Eventuellement, tout document audiovisue l. 

(iii) Documentotion complementoire 
lnstitutions ou associations attaches a l'etude ou 
a la sauvegarde du site : 

- dans le pays 
- hors du pays 

(iv) Donnees juridiques 
- lois ou decrets sur la protection des sites et mon u

ments (date et texte): 
- decrets ou arretes protegeant le bien propose 

(date et texte); 
- plan de sauvegarde, plan d'occupation des so ls, 

plan de ~eveloppement urbain. plan de developpe
ment reg1ona I ou autres projets d'i nfrastructu re ; 

- reglements d'urbanisme et arretes decoulant de 
ces plans. 

~ Tous Ies documents photographiques devront e tre actue l~. 
Prises de vue un an, au maxi mum, avant la constitut 1on du dossier. 

: centre ~rba in ,. vi llaae, rue, place ou a~tre ensem ~le architect~ral urbain ou site archt§olog ique: ou 
~9e c~~d~~s~:. b1ens culturels geograph1quement disperses. ma1s qui sont representat1fs _d'un meme type de bien decn t au parag raphe 
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Ces diverses dispositions juridiques empechent-el Ies: 
- l'exploitation incontrâlee du sous-sol 
- la demolition et la reconstruction des immeubles 

existants dans Ies zones protegees 
- la surelevation des immeubles 
- la transformation du tissu urbain 
Quelles sont Ies sanctions prevues en cas d'infraction l 
Existe-t-i I des mesures juridiques ou autres favori
sant la revital isation du bien concerne dans le respect 
de son authenticite historique et de sa diversite sociale l 
(v) Cadre administratif 

- Administration responsable: 
- a I 'eche Ion national ou federa I 
- a I 'eche Ion des Etats ou provi nces federees 
- a l'echelon regional 
- a l'echelon local. 

H. Procedure et calendrier pour le traitement des proposi
tions d' inscripcion 

53. Le calendrier annuel ci-dessous a ete fixe par le 
Comite pour la reception et le traitement des proposi
tions d'inscription sur la Liste du patrimoine mondial. 
li faut souligner cependant que le processus de propo
sition de biens en vue de leur inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial est continu. Des propositions 
d'inscription sur la Liste peuvent etre soumises a 
tout moment de I 'annee. Cel Ies qu i sont re~ues a la 
date du Ier octobre d'une annee donnee seront-"xa
minees au cours de l'annee suivante. Celles qui sont 
re~ues apres le Ier octobre d'une annee donnee ne 
pourront etre exami nees que durant la seconde annee 
consecutive. En depit du desagrement que cela pour
rait causer a certains f:tats parties, le Comite a decide 
d'avancer a une date anterieure la date-I imite de soumis
sion des propositions d'inscription, afin d'assurer que 
tous Ies documents de travail puissent etre mis a la 
disposition du Bureau ainsi que des Etats membres 
du Comite au plus tard 6 semaines avant le debut des 
sessions du Bureau et du Comite. Cela permettra egale
ment au Comite a sa session annuelle de decembre 
d'etre informe du nombre et de la nature des proposi
tions d'inscription devant etre examinees a sa pro
chaine session, l'annee suivante. 

Ier octobre 

Date I imite de reception par le Secretariat des propo
sitions d'inscription devant etre examinees par le 
Comite l'annee suivante. 

Avant le Ier novembre 
Le Secretariat: 
1) enregistre chaque proposition d'inscription et veri

fie minutieusement son contenu et la documentation 
qui l'accompagne. Dans le cas de propositions d'in
scription incompletes, le Secretariat doit immedia
tement demander l'information manquante aux Etats 
parties. 

2) Transmet Ies propositions d'inscription, a condition 
qu'el/es soient completes, a l'organisation interna
tionale non-gouvernementale appropriee (ICOMOS, 
UICN ou fes deux), qui: 

3) Examine immediatement chaque proposition d'inscrip
tion afin d'etablir Ies cas ou une information comple
mentaire est demandee et prend Ies mesures neces
saires, en cooperation avec le Secretariat, pour 
obteni r Ies donnees complementaires; et 

Avont le Ier avril 
4) Entreprend une evaluation professionnel le de chaque 

proposition d'inscription selon Ies criteres adoptes 

par le Comite. Transmet ces evaluations au Secre
tariat se Ion trois categories: 

a) biens recommandes pour inscription sa ns reserves; 
b) biens qui ne sont pas recommandes pour inscription; 
c) biens dont l'eligibilite pour inscription n'est pas 

consideree comme absolument claire. 
Caurant avril 
Le Secretariat verifie Ies evaluations des ONG et s'as
sure qu'elles parviennent aux Etats membres avant 
le Ier mai. 
juin 
Le Bureau examine Ies propositions d'inscription pour 
lesquelles ii formule des recommandations au Comite 
se Ion Ies quatre categories su ivantes: 
a) biens qu'il recommande pour inscription sans 

reserves; 
b) biens qu'il ne recommande pas pour inscription; 
c) biens dont Ies dossiers doivent etre renvoyes a 

l'Etat partie concerne dans l'attente d'informa
tion/documentation complementaire; 

d) biens dont I 'examen devrait etre differe en raison 
du fait qu'une evaluation ou une etude plus appro
fondie est necessai re. 

juillet-novembre 

Le rapport du Bureau est transmis par le Secretariat 
aussitât que possible a tous Ies Etats parties. Le Secre
tariat s'efforce d'obtenir des Etats parties concernes 
l'information complementaire demandee au sujet des 
biens de la categorie c) ci-dessus. Cette information, 

qui doit parvenir au Secretariat au plus tard neuf 
semaines avant la reunion du Comite, est transmise 
par le Secretariat a l'ICOMOS, l'UICN et aux 
Etats membres du Comite. 

Decembre 

Le Comite examine Ies propos1t1ons d'inscription sur 
la base des recommandations du Bureau, ainsi que 
toute information complementaire fournie par Ies 
Etats parties concernes et que Ies commentaires y 
relatifs de I 'ICOMOS et de I 'UICN. 11 classe ses deci
sions sur Ies biens proposes pour inscription selon 
Ies trois categories su ivantes: 
a) biens qu'il inscrit sur la Liste du patrimoine 

mondial; 
b) biens qu'il decide de ne pas inscrire sur la Liste; 
c) biens dont I 'examen est differe. 

Jon vier 

La Secretariat envoie a tous Ies Etats parties le 
rapport de la session de decembre du Comite du 
patrimoine mondial, contenant toutes Ies decisions 
prises par le Comite. 

54. Lorsqu'un Etat partie veut proposer une extension 
d'un bien deja inscrit sur la Liste du patrimoine mon
dial, la meme documentation doit etre fournie et la 
meme procedure est appliquee que dans le cas des 
nouvelles propositions d'inscription, comme indique 
au paragraphe 53 ci-dessus. Toutefois, cette dispositio"I 
ne s'applique pas s'il s'agit d'une simple modification 
de la delimitation du bien en question: la demande 
est alors soumise directement au Bureau qui I 'apprecie 
au vu, notamment, de la documentation cartographique 
appropriee. Le Bureau peut approuver cette modifica
tion ou decider que la modifkation est assez importante 
pour constituer en fait une extension du bien, auquel 
cas la procedure pour le traitement des propositions 
d'inscription s'appliquera. 
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55. Les dates limites normales pour la soum1ss1on 
et le traitement des propositions d'inscription ne 
s'appliquent pas dans le cas de biens qui, de l'avis du 
Bureau, apres consultation de l'organisation non gou
vernementale competente, repondraient incontesta
blement aux criteres d'inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial et qui ont subi des dommages 
par suite de catastrophes dues a des evenements natu
rels Ou a l'action de l'homme. De telles propositions 
d'inscription seront traitees d'urgence . 

li. Etablissement de la liste du patrimoine 
mondial en perii 

A. Orientations pour /'inscription de biens sur la Liste 
du patrimoine mondial en perii 
56. Aux termes de I 'Article 11, paragraphe 4 de la 
Convention, le Comite peut inscrire un bien sur la 
Liste du patrimoine mondial en perii lorsque Ies condi
tions suivantes sont remplies: 

(i) le bien concerne figure sur la Liste du patrimoine 
mondial; 

(ii) le bien est menace par des dangers graves et precis; 
(iii) de grands travaux sont necessaires pour la sauve

garde de ce bien; 
(iv) ce bien a fait l'objet d'une demande d'assistance 

aux termes de la Convention; 
(v) ii est presente une estimation du coOt des opera-

tions. 

B. Criteres pour l'inscription d'un bien sur la Liste du 
patrimoine mondial en perii 

57. Un bien du patrimoine mondial - repondant a 
la definition des Articles 1 et 2 de la Convention -
peut etre inscrit sur la Liste du patrimoine mondial 
en perii par le Comite s'il juge que la situation de ce 
bien correspond au moins a I 'un des criteres dans 
I 'un ou I 'autre des cas decrits ci-dessous. 
58. Dans Ie cas de biens culturels 
i) PERIL PROUVE - Le bien est menace par un danger 
prouve precis et imminent, tel que: 
a) alteration grave des materiaux; 
b) alterat ion grave des structures et/ou du decor; 
c) alteration grave de la coherence architecturale et 

urbanistique; 
d) alteration grave de l'espace urbain ou rural, ou 

de I 'environnement natu re I; 
e) perte sign ificative de I 'authenticite historique; 
f) denaturation grave de la signification culturelle. 
ii) MISE EN PERIL - Le bien est confronte a des 
menaces graves qui pourraient avoir des effets nuisibles 
sur ses caracteristiques essentiel res, menaces tel Ies que: 
a) modification du statut juridiq'ue du bien, de nature 

a diminuer le degre de protection; 
b) carence d'une politique de conservation; 
c) menaces du fait de projets d 'amenagement du terri-

toire; 
d) menaces du fait de plans d'urbanisme; 
e) conflit arme venant ou mena„ant d'eclater; 
f) changements progressifs dus a des facteurs geolo

giques ou climatiques, ou a d'autres facteurs du 
milieu naturel. 

59. Dans le cas de biens naturels 
i) PERIL PROUVE - le bien est menace par un dan

ger prouve, precis et imminent, tel que: 
a) Un declin serieux dans la population des especes 

en danger ou des autres especes d'une valeur uni
verselle exceptionnelle pour la protection des
quelles le bien concerne a ete juridiquement eta-
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bli, declin dO soit a des tacteurs naturels, tels ql.e 
la maladie, ou a des facteurs humains, tels que le 
braconnage; 

b) Une grave alteration de la beaute naturelle ou de 
l'interet scientifique du bien, resultant par exemple 
d'un etablissement humain, de la construction de 
reservoirs d'eau entraînant la submersion d'une 
surface importante du bien, d'amenagements in
dustriels et agricoles tels que: grands travaux pu
bl ics ou prives, exploitation miniere, pollution, 
emploi d'insecticides ou d'engrais, exploitation des 
forets, col lecte de bois de chauffage, etc ... 

c) L'empietement d'etablissements humains sur Ies 
I imites ou en a mont de biens ciont ils menacent 
l'integrite. 

ii) MISE EN PERIL - Le bien est confronte a des 
menaces graves qui pourraient avoir des effets nuisibles 
sur ses caracterbtiques essentielles, menace~ tel Ies que: 
a) modifkation du st~tut juridique protegeant le bien; 
b) projets de reinstal/ation de populations ou de deve

loppement, concernant le bien lui-meme, ou ainsi 
situes que leurs consequences menacent le bien; 

c) conflit arme venant ou menac;ant d'eclater; 
d) plan de gestion manquant, inadequat ou incomplete-

ment mis en reuvre. 

60. De plus, le ou ies facteurs qui menacent l'integrite 
du bien doivent etre de ceux qui sont susceptibles 
d 'etre corriges par I 'intervention de I 'homme. Dans 
le cas des biens culturels, Ies facteurs de danger peuvent 
etre dus soit a la nature, soit a I 'action de l'homme, 
tandis que dans le cas des biens naturels la plupart 
des facteurs emanent de l'homme et ii est tres rare 
qu'un facteur d'origine naturelle (comme une epidemie) 
menace l'integrite d'un bien. Dans certains cas, Ies 
facteurs mena„ant I 'integri•e d'un bien peuvent etre 
a mel iores par des actions administratives ou legislatives, 
telles que l'annulation d'un grand projet de travaux 
puolics ou l'amelioration du statut juridique du bien. 
61. Le Comite pourrait souhaiter retenir Ies facteurs 
supplementaires suivants pour I 'examen d'une propo
sition d'inscription d'un bien culturel ou naturel sur 
l'examen d'une proposition d'inscription d'un bien 
la Liste du patrimoine mondial en perii: 

a) Des decisions ciont Ies consequences affectent des 
biens du patrimoine mondial sont prises par Ies 
gouvernements apres en avoir pese tous Ies facteurs. 
L'avis du Comite du patrimoine mondial peut sou
vent etre decisif s'il peut etre donne avant que le 
bien ne soit mis en perii; 

b) Dans le cas d'un «perii prouve », en particulicr, 
Ies alterations physiques ou cu lturel Ies que le bien 
a subies doivent etre jugees en fonction de l'intensite 
de I eu rs effets et appreciees cas par cas; 

c) Dans le cas de la «mise en perii» d'un bien, surtout, 
on doit considerer que: 
- le risque doit etre evalue en fonction de I 'evolution 

normale du cadre social et economique dans 
lequel le bien se situe, 

- ii est souvent impossible d'envisager toutes Ies 
consequences que certai nes menaces, tel Ies un 
conflit arme, comportent pour Ies biens culturels 
et naturels, 

- certains risques ne presentent pas de caractere 
d'imminence mais sont seulement previsibles, 
comme la croissance demographique; 

d) Enfin, dans son appreciation, le Comite devra tenir 
compte de toute cause, d'origine connue ou inconnue, 
qui mette en perii un bien culturel ou naturel. 



c. Procedure pour /'inscription de biens sur la Liste du 
patrimoine mondial en perii 
62. Lorsqu'il envisagera l'inscription d'un bien sur la 
Liste du patrimoine mondial en perii, le Comite etabl ira 
et adoptera, en consultation avec J'Etat partie concerne, 
un programme de mesures correctives. 
63. Afin d'elaborer le programme de mesures correc
tives mentionne au precedent paragraphe, le Comite 
demandera au Secretariat de constater, en cooperation 
avec I 'Etat partie concerne, J 'etat actueJ du bien, Ies 
dangers qui le menacent, et la possibilite reelle de 
mettre en ceuvre des mesures d'amel ioration. Le Comite 
peut, de plus, decider d'envoyer une mission d'obser
vateurs qualifies de J'UJCN, J'JCOMOS et J'JCCROM, 
ou d'autres organisations, pour visiter le bien, evaluer 
la nature et I 'etendue des menaces et proposer Ies 
mesures a prendre, 
64. Les informations recueil I ies, ainsi que Ies commen
taires des Etats parties et de/ou des organisations 
consultees, seront portes a la connaissance du Comite 
par le Secretariat. 
65. Le Comite examinera Ies informations disponibles 
et prendra une decision. Toute decision de cette natu re 
devra etre prise a la majorite des deux tiers des mem
bres du Comite, presents et votants. 
66. L'Etat partie concerne sera informe de la decision 
du Comite. 
67. Le Comite consacrera une part importante et 
determinee du Fonds du patrimoine mondial a repondre 
a des demandes de financement, pour J 'assistance a 
des biens du patrimoine mondial inscrits sur la Liste 
du patrimoine mondial en perii. 
68. Le Comite verifiera, a interval Ies reguliers, l'etat 
des biens figurant sur la Liste du patrimoine mondial 
en perii. Cet examen pourra comprendre tout pro
gramme de suivi de I 'etat des biens et toutes missions 
d'experts qui seront jugees necessaires par le Comite. 

69. Sur la base de ces examens reguliers, le Comite 
decidera, en consu ltation avec 1 'Etat part ie concerne: 

(i) si des mesures supplementaires sont necessaires 
pour la sauvegarde du bien, 

(ii) de rayer le bien de la Liste du patrimoine mondial 
en perii. s'il n'est plus menace, 

(iii) d'envisager l'exclusion du bien a la fois de la Liste 
du patrirnoine mondial en perii et de la Liste du 
patrimoine mondial, si ce bien a et~ a tel point 
altere qu'il ait perdu Ies caracteristiques qui avaient 
determine son inscription sur la Liste du patri
moine mond ial, selon la procedure decrite aux 
paragraphes 37 a 45 ci-dessus. 

III . Assistance internationale 

A. Di((erentes ţormes d'assistance disponibles au titre 
du Fonds du patrimoine mondial 
(i) Assistance preparatoire 

70. Une assistance peut etre accordes aux Etats parties 
dans le but: 
a) de preparer des I istes indicatives des biens cu lturels 

et/ou naturels susceptibles d'etre inscrits sur la 
Liste du patrimoine mondial 

b) d'organiser des reunions pour J'harmonisation oes 
listes indicatives dans une meme aire geo-culturel1e; 

c) de preparer des propositions d'inscription de biens 
culturels et naturels sur la Liste du patrimoine 
mondial; et 

d) de preparer des demandes de cooperation techni
que, y compris des requetes relatives a l'organi
sation de cours de formation. 

Ce type o'assistance, ccnnu sous le nom « d'assistance 
preparatoire », peut prendre la forme de services de 
consultants, d'equipem€nt ou, dans des cas exception
nels, d'assistance financiere. Le plafond budgetaire 
pour chaque projet d'assistance preparatoire est fixe 
a. 15.ooo s. 
71. Les demandes d 'assistance preparatoire doivent 
etre adressees au Secretariat. Celui-ci Ies transmet 
au President qui decidera de l'assistance a accorder. 
Des formulaires de demande d'assistance preparatoire 
(WHC/5) peuvent etre obtenus aupres du Secretariat. 
~ii) Assistance d'urgence 

72. Les Etats parties peuvent demanaer une assistance 
d'urgence pour des travaux relatifs a des biens culturels 
et naturels inscrits ou susceptibles d'etre inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial et qui ont subi des 
dommages graves dus a des phenomenes soudains 
et inattendus (tels que glissements de terrain brusques. 
graves incendies ou €Xplosions. inond2tions) ou qui 
sont en danger imminent de dcmmages graves , L'assis
tance d'urgence ne concerne pas le cas ou Ies dommages 
ou deteriorations resuJtent d'un processus graduel 
comme l'usure, la pollution, 1'erosion, etc. Une telle 
assistance peut etre fournie aux fins suivantes: 
a) afin de preparer d'urgence des propositions d'inc

cription de biens sur la Liste du patrimoine mondial, 
conformement au paragraphe 55 de ces Orienta
tions; 

b) pour elaborer un plan d'urgence pour la sauvegarde 
d'un hien inscrit sur ou propose pour la Liste du 
patrimoine mondial; 

c) pour entreprendre des mesures d'urgence pour 
sauvegarder un bien inscrit sur ou propose pour la 
Liste du patrimoine mondial. 

73. Les demandes d'assistance d'urgence peuvent etre 
envoyees au Secretariat, a n'importe quel moment 
de J'annee, au moyen du formulaire WHC/5. Le Secre
tariat soumet ces demandes au President qui approuve 
des montants jusqu'a S 20.000. Pour lts demandes 
superieures a S 20.000, le President consulte Ies autres 
membres du Bureau par telex/telegramme, avant de 
prendre une decision. 
(iii) Formacion 

74. Les Etats parties peuvent demander un appui po ur 
la formation de personnel specialise a tous Ies niveaux 
dans le domaine de J'idEntification, la protection, la 
conservation, la mise en valeur et la rehabilitation du 
patrimoine culturel et naturel. La formation proposee 
doit avoir un rapport dir€ct avec la mise en ceuvre de 
la Convention du patrimoine mondial. 

75. Dans Ies activites de forma+ion, priorite sera oon
nee a la formation collec•ive au niveau local et regional, 
en particulier aux centres nationaux ou regionaux, 
conformement a J'article 23 de la Convention. La for
mation individueJJe sera limitee essentiellEment a de 
brefs cours de r€cyclage et a des echanges d'expe
riences. 

76. Les demandes d 'aide a la format ion de personnel 
speci?lise au niveau national ou regional devrai ent 
contenir Ies informations suivantes: 

(i) Details sur le cours de formation en question 
(cours dispenses, niveau d'instruction, person nel 
enseignant, nombre d'etudiants et pays d'origine 
de ceux-ci, date, lieu, duree, etc); 

(ii) Type d'assistance requis (contribution financ iere 
aux co Ots de la formation, envoi de personnel 
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enseignant specialise, fourniture d'equipement, de 
livres et de materiei necessaires a la formation); 

(iii) CoOt approximatif de l'aide demandee, y compris, 
le cas echeant, frais de scolarite, allocations de sub
sistance journaliere, allocations pour l'achat de ma
teriei d'education, coOt du transport jusqu'au centre 
de format ion et retour, etc.; 

(iv) Autres contributions: flnancement national, con
tributions multilaterales ou bilaterales rec;ues ou 
attendues. 

77. Les demandes de bourse doivent etre soumises a 
moyen de I 'imprime standard « demande de bourse » 
qui est utilise pour toutes Ies bourses administrees 
par l'Unesco. Cet imprime peut etre obtenu aupres 
des Commissions nationales pour l'Unesco, des bureaux 
oe I 'Unesco et des bureaux du Programme des Nations 
Unies pour le Developpement dans Ies Etats membres, 
ainsi que du Secretariat . Chaque demande de bourse 
doit etre accompagnee d'une declaration indiquant le 
rapport qui existe entre le plan d'etude propose et 
la mise en reuvre de la Convention du patrimo ine mon
dial dans I' Etat part ie qu i presente la demande. 

78 . Toutes Ies demandes d'appui a des a::tivites de 
formation doîvent etre transmîses au Secrt>tariat qui 
s'assurera qu'elles comprennent l'informationn uece
ssaire et Ies adresse• a au President avec une estimation 
des coOts pour approbation. A cet egard, le President 
peut approuver des montants qui ne depassent pas 
S 20.000. Les requetes portant sur des sommes supe
rieures a ce montant suivent la meme procedure 
d 'approbation que Ies demandes de cooperation tech
nique decrites aux paragraphes 82 a 86. 
(iv) Cooperation technique 

79. Les Etats parties peuvent demander une coopera
tion technique pour des travaux prevus pour des pro
jets de sauvegarde de biens inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial. Cette assistance peut prendre Ies 
formes decrites au paragraphe 22 de la Convention 
pour Ies biens du patrimoir.e mondial. 

80. Les demandes de cooperation technique doivent 
contenir Ies renseignements suivants: 

(i) details concernant le bien: 
- date d'inscription sur la Liste du patrimoine 

mondial, 
- description du bien et des dangers encourus, 
- statut juridique du bien; 

(ii) renseignements concern;int la demande: 
- donnees scientiflques et techn iques rnncernant 

Ies travaux a entreprendre, 
- description detail Ies des equipements demandes 

(notamment marque, modele, voltage, etc.) et 
du personnel requis (specialistes et main-d'reuvre), 
etc., 

- le cas echeant, precisions sur I 'element «forma
t ion» du projet, 

- calendrier indiquant Ies dates des activites du 
pro jet; 

(iii) co Ot des activites envisagees: 
- depenses assumees par l'Etat, 
- montant demande au titre de la Convention, 
- autres contributions multi laterales ou bi la-

terales rec;ues ou attendues, en precisant Ies 
affectati ons de chacu ne; 

(iv) Organi sme national responsable du projet et de
tails relatifs a l'adm ini stration du projet. 

81. Si necessaire, le Secretariat demande a l'Etat partie 
concerne de fournir des informations complementaire 
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Le Secretariat peut aussi demander un avis d 'export 
a I 'organisation appropriee (ICOMOS, UICN, ICCROM). 

82. Les demandes de cooperation terhnique a grande 
eche I le (superieures a 30.000 S) devraient etre soumises 
au Secretariat le plus tot possible chaque annee. Cel Ies 
qui seront rec;ues avant le 31 aoOt seront examinees 
par la Comite la meme annee. Cel Ies qui seront rec;ues 
apres le 31 aoOt seront traitees par le Secretariat 
dans l'ordre de leur reception et examinees par le 
Comite la meme annee dans la mesure ou ii aura ete 
possible d'en terminer le traitemrnt a temps. Toutes 
Ies demandes a grande echelle seront examinees par 
le Bureau qui fera ses recommandations au Comite a 
leur sujet. 

83 Lors de ses reunions, le Bureau examine Ies de
mandes qui lui sont presentces et formule des recom
mandations a l'intention du Comite, Le Secretariat 
envoie la recommanoation du Bureau a tous Ies Etats 
membres du Comite. 

84. Si la recommandation est positive, le Secretariat 
procede a tous Ies travaux preparatoires necessaire' 
pour permettre la mise en reuvre immediate de la 
cooperation technique des l'approbation du projet par 
le Comite. 

85. Lors de sa reunion, le Comite se prononce sur 
Ies diverses demandes de cooperation technique au 
vu de la recommandation du Bureau. Les decisions du 
Comite sont portees a la connaissance des Etats part1e, 
et de le Secretariat procede a la mise en reuvre du 
pro jet. 

86. Toutefoi s ce calendrier n'est pas applicable aux 
projets dont le coOt n'excede pas S 30.000 et pou r 
lesquels la procedure simpliflee suivantse sera appliquee : 
pour Ies demandes d'un coOt inferieur a S 10.000 le 
Secretariat, apres instruction du do~sier et apres avoir 
re~u l'avis de l'ICCROM, de l' ICOMOS ou de l'UICN, 
selon le cas, transmet la demande accompagnee de 
tous Ies autres documents pertinents, directement au 
President qui est autorise a decider du flnancement 
de tels projets jusqu'a concurrence du montant total 
alloque a cet dfet dans le budget annuel du 
patrimoine mondial. Le President n'est pas autorise 
a approuver une demande soumise par son propre 
pays . Le Bureau est autorise a approuver Ies demandes 
d'un montant maximum de S 30.000 sauf lorsqu'elles 
emanent des Etats membres du Bureau: dans ce cas, 
le Bureau ne pourrait que faire une recommandation 
au Comite. 
(v) Assistance a des activit.>s de promotion destinees a 
(ai re mieux connaître ou mettre en reuvre la C onvention 

87. a) au niveau regional et international: 
Le Comite est d'accord pour appuyer la tenue de 

reunions susce ptibl es: 
- d'aider a promouvoi r l'interet des pays d ' une 

region donnee pour la Conventicn; 
- de sensibiliser Ies partici~ants aux differentes 

questions que pese la mise en reuvre de la Con
vention afin de promouvoir une participation 
plus active dans son application; 

- de fournir l'occasion d'echanger des experiences; 
- de st imu Ier des activites promotionnel Ies con-

jointes. 
o) au niveau nat iona l : 

Le Comite a estime que Ies demandes concernant 
Ies activites nationales ne seraient prises en compte 
que lorsqu'il s'agit: 



- de reunions organisees specialement pour mieux 
faire connaître la Convention ou pour creer des 
associations nationales pour le patrimoine mondial 
conformement â I 'art ici e 17 de la Convention; 

- de realisation de materiei d'information general 
destine â mieux faire connaître la Convention 
et non â promouvoir un site du patrimoine mon
dial part icu I ier. 
L'Assistance fournie par le Fonds du patrimoine 
mondial pour des activites promotionnel Ies natio
nales ne pourra etre que de faible importance, 
apres etude aes projets et ne devra pas depasser 
un montant maximal de S 5.000. Toutefois, Ies 
demandes qui porteraient sur des sommes su
perieures â ce montant pourront exceptionnel
lement etre acceptees pour des real isations pre
sentant un interet part icu I ier: I 'accord du Presi
dent du Comite sera alors necessaire et le mon
tant maximal accorde ne depassera pas S 1 O.OOO. 

B. Ordre de priorite pour /'octroi d'une assistance inter
nationale 

88. Sans porter atteinte aux dispositions de la Con
vention qui seront toujours determinantes, le Comite 
a decide d'adopter, en ce qui concerne le type d'acti
vites pouvant beneficier d'une assistance au titre de 
la Convention, l'ordre de priorite suivant: 

- mesures d'urgen:::e pour sauvegarder des biens 
inscrits ou proposes pour inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial (cf. paragraphe 72 ci
dessus); 

- assistance preparatoire en vue de I 'elaboration 
de listes indicatives de biens culturels et/ou 
naturels susceptibles d'etre inscrits sur la Liste 
du patrimoine mondial, de propositions d'inscrip
tion de types de biens sous-representes sur la 
Liste et de demandes de cooperat ion technique; 

- projets pouvant avoir un effet multiplicateur 
( « amorce financiere ») parce qu'ils: 
• suscitent un interet general pour la conser

vation; 
• contribuent aux progres de la recherche scien

tifique; 
• contribuent â la formation d'un personnel spe

cialise; 
• suscitent des contributions provenant d'autres 

sources. 

89. Le Comite a decide egalement que Ies facteurs 
suivants devraient en principe regir ses decisions 
pou r I 'octroi d'une assistance au titre de la Conven
tion: 

(i) urgence des travaux et des mesures de protection 
â prendre; 

(ii) engagement pris par I 'Etat beneficiaire sur Ies 
plans administratif, legislatif et fi nan :ier pour la 
protection et la :onservation du bien en cause; 

(iii) co Ot du pro jet; 
(iv) interet et valeur exemplaire du projet par rapport 

â la recherche scientifique et au progres des tech
niques de conservation performantes; 

(v) valeur edu:ative tant pour la formation d'experts 
lor:aux que pour le public; 

(vi) effets benefiques du projet sur Ies plans culturel 
et ecologique: 

(vii) effets sur le plan social et economique. 

90. Les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial 
ont consideres comme etant de valeur egale. C'est 

pour cette raisson que Ies criteres proposes plus haut 
ne font pas reference â la valeur relative des biens. 
Un equilibre sera maintenu entre Ies fonds octroyes 
â des projets pour la conservation du patrimoine cul
tur<il d'une part et du patrimoine natureld'autre part. 

C. Accord il conc/ure avec Ies Etats benefkiaires d'une 
assistance internationale 

91. Conformement â I 'article 26 de la Convention, 
lorsqu'une cooperation technique â grande echelle est 
octroyee il un Etat partie, un accord sera conclu entre 
le Comite et 1 'Etat en question. Dans cet accord seront 
enonces: 
a) l'etendue et la nature de la cooperation technique 

octroyee; 
b) Ies obligations du gouvernement; 
c) Ies facilites, privileges et immunites que le gvu

vernement devrait accorder au Corn 1te et/ou 
I 'Unesco, aux biens, fonds et avoirs affectes au 
projet ainsi qu'aux fonctionnaires et autres per
sonnes exen;ant au nom du Comite et/ou de I 'Unesco 
des activites se rapportant au projet. 

d) l'obligation de l'Etat benefi~iaire d'apposer sur 
tout equipement et tous produits octroyes par le 
Fonds au titre de la cooperation technique le nom 
et I 'embleme du Patrimoine mondial - voir Annexe 
2. (Ă ces fins, des autocol lants sont disponibles 
aupres du Secretariat.) 

92. Le texte d'un accord type a ete adopte par le 
Comite. 

93. Le Comite a decide de deleguer son autorite au 
President pour la signature de tels accords en son 
nom. Dans des ci rconstances exceptionnel Ies ou si des 
raisons pratiques le rendent necessaire, le President 
est autorise a deleguer son autorite a cet egard a 
un T.embre du Secretariat designe par lui. 

D. Mise en ceuvre des projets 

94. Pour garantir une execution efficace d'un projet 
pour lequel une cooperation technique a ete accordee 
au titre du Fonds du patrimoine mondial, le Comite 
recommande qu'un organisme unique - qu'il soit 
national, regional, local, public ou prive - soit charge 
de I 'execution du projet dans I 'Etat partie concerne. 

IV. Fonds du patrimoine mondial 

95. Le Comite a decide que Ies contributions offertes 
au Fonds du patrimoine mondial pour des campagnes 
o'assistance internationale et d'autres projets de l'Unes
co concernant un bien inscrit sur la Liste du patri
moine mondial seraient acceptees et utilisees comme 
une assistance internationale au sens de la section V 
de la Convention et en conformite avec Ies modalites 
etablies pour l'execution de la campagne ou du projet. 

96. Les Etats parties a la Convention qui comptent 
verser des contributions pour des campagnes d'assis
tance internationale ou pour d'autres projets de l'Vnes
co con-::ernant un bien inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial sont encourages a verser leurs contributions 
au Fonds du patrimoine mondial. 

97. Le reglement frnancier du Fonds est contenu dans 
le document WHC/7. 

98. Le Bureau fera office de comite des finances du 
Comite du patrimoine mondial et fera des recomman
dations au Comite concernant le budget pour l'annee 
su ivante. 
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V . Equilibre entre le patrimoi ne cultural et le 
patrimoine naturel dans la mise en ceuvre de la 
Convention 

99. Afin d'ameliorer J'equilibre entre le patrimoine 
culturel et le patrimoine natu re I dans la mise en ceuvre 
de la Convention, le Comite a recommande que Ies 
mesures suivantes soient prises : 

a) L'assistance preparatoire aux Etats parties de
vrait etre accordee en priorite pour: 

(i) J'etablissement d'une liste indicative des biens 
culturels et naturels situes sur leur territoire 
susceptibles d'etre inscrits sur la Liste du patri
moine mondial; 

(ii) J'elaboration de propositions d'inscription de 
types de biens sous-representes sur la Liste 
du patrimoine mondial; 

b) Les Etats parties a la Convention devraien~ four
nir le nom et l'adresse de (des) l'organisatio ;i (s) 
gouvernementale(s) principalement responsable(s) 
des biens culturels et naturels au Secretariat, 
afin qu'il 1--uisse Jeur envoyer, Jorsqu'il convient, 
copie de teu te correspondance ou documcnts 
offtciels; 

c) Les Etats parties a la Convention devraient 
reunir a interval Ies regul iers, sur le plan national, 
Ies personnes responsables du patrimoine naturel 
et du patrimoine culturel afin qu 'eJJes puissent 
examiner ensemble Ies questions relatives a la 
mise en ceuvre de la Convention. Cette recom
mandation ne s'applique pas aux Etats parties 
dans Jesquels un organisme unique s'occupe a 
la fois du patrimoine culturel et du patrimoine 
naturel; 

d) Le Comite, profondement soucieux d'assurer 
un equilibre au sein du Bureau entre specialistes 
du patrimoine naturel et specialistes du patri
moine culturel, demande instamment que tout 
soit mis en ceuvre a J'avenir, lors de J'election 
des membres du Bu reau, pou r garant ir: 

(i) que la presidence ne soit pas tenue par des 
personnes specialisees dans Je meme domaine 
- culturel ou naturel - pendant plus de deux 
an nees :onsecutives, 

(ii) qu'au moins deux specialistes du patrimoine 
culturel et au moins deux specialistes du patri
moine naturel soient presents aux reunions du 
Bureau afin d 'assurer l'equilibre et la credibilite 
de I 'examen des propositions d'inscription sur 
la Liste du patrimoine mondial; 

e) Les Etats parties a la Convention devraient choi
sir pour Ies representer des personnes qualifiees 
dans le domaine du patrimoine culturel et du 
patrimoine naturel, conformement a I 'article 9, 
paragraphe 3 de la Convention. 

VI. Autres questions 

A. Utilisation de !'embleme du patrimoine mondial et du 
nom, du symbole ou de la representation des sites du 
patrimoine mondial 

100. A sa deuxieme session, le Comite a adopte 
!'embleme du patrimoine mondial qui a ete dessine 
par M. Michel Olyff. Cet embleme symbolise l'inter
dependa1ce des biens culturels et naturels: le carre 
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central etant une forme creee par l' homme et le cercle 
representant la natu re, Ies deux intimement I ies. 
L'embleme est rond comme le monde, mais ii symbolise 
aussi la protection. Le Comite a decide que Ies deux 
versions proposees par I 'artiste (voir Annexe 2) pou
vaient etre utilisees dans n ' importe quelle couleur, en 
fonction de l 'usage, des possibilites techniques et de 
considerations d'ordre artistique. Dans la pratique, 
toutefois, la deuxieme version a generalement la prefe
rence des Etats parties, et elle a ete utilisee par le 
Secretariat pour des activites promotionnelles. 

101. Cet embleme devrait etre appose sur tous Ies 
biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial, mais 
toutefois de fa~on a ne pas Ies enlaidir. 

102. Les Etats parties a la Convent ion devraient prend re 
toutes Ies mesures possibles pour empecher dans leur 
pays l'utilisation de !'embleme de la Convention et 
l'utilisation du nom du Comite et de la Convention 
par tout groupe ou a toute fin qui n'est pas expres
sement reconnu(e) et approuve(e) par le Comite. 
L'embleme du patrimoine monaial ne devrait notam
ment pas etre utilise dans un but commercial a moins 
que le Comite n'ait donne SO'l autorisation specifique. 

103. Le nom , le symbole 01..i la representation de tout 
bien inscrit sur la Liste du patrimoine mondial en tota
lite ou partie ne devraient pas etre employes dans des 
buts commerciaux, a moins que J'Etat concerne n 'ait 
accoroe son autorisation ecrite pour I 'uti I isation des
dits noms, symboles ou representations et que le texte 
exact ou la presentation n'aient obtenu !'agrement de 
cet Etat et autant que possible de l'autorite nationale 
specialement concernee par la protection du site. Une 
tel le ut ilisation devrait etre conforme aux raiSOQ_S pou r 
Jesquelles le bien a ete place sur la Liste du patrimoine 
mondial. 

B. R~alisation de plaques destinees a commemorer l'inscn p
tion de biens sur la Liste du patrimo1ne mondial 

104. Les f-laques sont destinees a informer le publ ic , 
national ou etranger, que le site qu ' il visite a une vale ur 
particuliere, reconnL e par la communaute internationa
Je; autrement dit, que le bien est exceptionnel et a 
une signification non seulemet pour une seule nat ion 
mais pour le monde entier.Mais Ies plaques ont egale
ment pour objectif d'informer le public sur l'exister.ce 
de la Convention concernant la protection du patri
moine mondial, ou en tout cas sur la notion du patr i
moine mondial et sur la Liste qui la concretise . 

105. Pour realiser ces plaques, le Comite a adopte 
Ies orientations suivantes: 
- la plaque devrait etre placee dans un endroit o u 

elle soit bien visible par Ies visiteurs, sans nuire a 
I 'esthetique des I ieux; 

- !'embleme du patrimoine mondial devrait y figurer; 
- le texte devrait mentionner la valeur universelle 

exeptionnelle du bien: a cet egard, ii pou r rait 
etre utile de decrire tres brievement Ies caracteris
tiques du bien qui lui conferent cette valeur. Les 
Etats qui le souhaiteraient pourraient utiliser Ies 
descriptions parues dans differentes publications et 
en dernier lieu pour l'exposition du patrimo ine 
mondial et qui peuvent etre obtenues aupres du 
Secretariat; 



- le texte devrait egalement faire reference a la 
Convention et surtout a l'existence de la Liste du 

patrimoine mondial, etala reronnaissance internationale 
que l'inscription sur cette Liste implique (en revanche, 
ii ne paraît pas indispensable de mentionner a quelle 
session du Comite cette inscription a eu lieu); 
- ii peut etre souhaitable que le texte soit redige 

en plusieurs langues, dans le cas de sites accueillant 
de nombreux visiteurs etrangers. 

106. Le Comite a propose le texte suivant a titre de 
reference: 

«Au titre de la Convent ion concernant la protection 
du patrimoine mondial, cu/turei et natu re I, (no m du 
bien) flgure sur la Liste du patrimoine mondial. L'ins
cription sur cette Liste consacre la valeur univers.:!lle 
exceptionnelle d'un bien cu/turei ou naturel afin qu'il 
soit protege au benefice de toute l'humanite ». 

Le texte pourra it etre suivi d'une breve description 
du bien concerne. 

C. Reglement interieur du Comite 

107. Le reglement interieur du Comite, adopte par 
le Comite lors de sa premiere session et amende lors 
de ses 2e et 3e sessions. est contenu dans le document 
WHC/1. 

D. Reunions du Comite du patrimoine mondial 

108. Les annees ou se reunit l'Assemblee generale des 
Etats parties, la session ordinaire du Comite du patri -

Annexe 1 

MODELE DE PRESENTATION D'UNE LISTE 
INDICATIVE 

1.* NOM DU BIEN 

DESCRIPTION 

Nom du pays ......... . 
Etabl ie par .......... . 
Date ................. . 

SITUATION GEOGRAPHl
QUE 

JUSTIFICATION DE LA « VALEUR UNIVERSELLE 
EXCEPTIONNELLE ., 
• Criteres rem pi is; 

• Garanties d' authenticite ou d' integrite; 

• Comparaison avec d'autres biens simifaires; 

* A presenter, si possible dans l'ordre propose pour 
I' inscription 

E.."lSU:!"'X OU PATRIMOI!lf: KOt-:OrA.L / WOR!.O H!?::'AUE E:1't5:L""I 

moine mondial devra se tenir des que possible apres. 
ce,te Assemblee generale. 

E. Reunions du Bureau du Comite du patrimoine mondial 

109. Le Bureau se reunira deux fois par an: une fois. 
en mai/juin et une seconde pendant la session du 
Comite. 

F. Publication de fa Liste du patrimoine mordial 

110. Une version mise a jour de la Liste du patrimoine 
mondial et de la Li ste ou patrimoine mondial en perii 
sera publiee chaque annee. 

111. Le nom des Etats parties ayant propose de~ biens 
ins:rits sL.r la Liste du patrimoine mondial sera pre
sente dans sa forme imprimee sous le titre suivant : 
« Etat partie ayant soumis la proposition d'in scription 
conformement a la Convention ». 

G. Action au niveau national po•ir la promotion e~ la sen
sibi/isation aux actions entreprises au titre de la Con
vention 

112. L'attention des Etats parties est attiree sur Ies 
articles 17 et 27 de la Convention qui concernent la 
creat ion de fondations ou associations publ iques ou 
privees nationales dont le but serait d'encourager Ies 
liberalites en faveur de la protection du patrimoine 
mondial et l'organisation de programmes d 'educaton 
ou d'iriformation afin de renforcer le respect et / 'atta
chement des peuples a ce patrimoine. 

( adopt.• par Le Coalt. • du patr!11olne 11ond1al :ora ~e sa u euJtlf!::.q 
seeelon / adopt.ed by t.!'le World Herit.soe cc=i-:.tee '1t ~ ~s s ~cc:-.·1 
5e ee 1ol"I 
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